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Prérequis   

 

Aucun 
 

Objectifs pédagogiques  

 

• Intervenir efficacement face à une situation d’accident du travail 

• Mettre en application leurs compétences en matière de prévention au profit de la 
santé et de la sécurité au travail, dans le respect de l’organisation de l’entreprise et 
des procédures spécifiques fixées 
 

Public visé  
 

Ouvert à tous 
 

Programme  
 
Le Sauveteur Secouriste du Travail 

• Présentation de la formation et de son organisation 

• Le rôle du Sauveteur Secouriste du Travail 

• Ses obligations dans et en dehors de l’entreprise 

• Les limites de son champ de compétences 
 
Les notions de bases en prévention des risques professionnels 

• Les accidents du travail 

• Les maladies professionnelles 

• Les accidents de trajet 

• Contexte et statistiques des accidents du travail en France 
 
La prévention des risques professionnels dans l’entreprise 

• Les partenaires de la prévention 

• La place du SST parmi les acteurs internes/externes à la prévention 

• La démarche globale de prévention (9 principes généraux) 
 
Intervenir face à un accident du travail 

• Réaliser une protection adaptée 
o L’alerte et la protection des populations 
o Identifier les dangers persistants 
o Les 3 types d’actions pour protéger d’un danger 

• Examiner la (les) victime(s) 
o Déceler une urgence vitale 
o Reconnaître les autres signes affectant la (les) victime(s) 
o Prioriser les actions à réaliser pour empêcher l’aggravation de l’état 

de la (les) victime(s) 

• Faire alerter ou alerter en fonction de l’organisation de l’entreprise 
o Définir les différents éléments du message d’alerte 
o Désigner la personne la plus apte à alerter les secours 

http://www.area-centre.org/
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• Secourir la (les) victime(s) de manière appropriée 
o 1. La victime saigne abondamment 
o 2. La victime s’étouffe 
o 3. La victime se plaint d’un malaise 
o 4. La victime se plaint de brûlures 
o 5. La victime se plaint d’une douleur empêchant certains mouvements 
o 6. La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment 
o 7. La victime ne répond pas mais elle respire 
o 8. La victime ne répond pas et ne respire pas 

 
Épreuves certificatives 
 
Bilan de la formation 
 
 
Méthodes et supports pédagogiques  

 

• Pédagogie active et participative 

• Echanges d’expériences et discussions 

• Exposés, diaporamas, exercices pratiques 

• Certificat SST valable 24 mois 

• Recueil des besoins  

• Évaluation des acquis avant et après la formation  

• Évaluation sur le déroulement de la formation réalisée par les stagiaires  

• Remise de documentation et supports de formation 

• Feuille d’émargement 

• Attestation de formation 
 

L’intervenant  

 
Christophe PAUMIER-GASSE – Titulaire du certificat de formateur SST au sein de 
SOVIGRO 
 

Durée, horaires, dates et lieu  

 

Durée Horaires Dates Lieu 

2 jours de 7h 
Soit 14h 

9h à 17h 5 + 6 octobre 2026 

Cité de l’Agriculrue 
13 Avenue des Droits de 

l’Homme 
45000 ORLÉANS 

 

• La confirmation d’inscription vous sera adressée par mail. 

• Si la formation devait être annulée faute de participants vous seriez également prévenu 
par mail 15 jours avant le début de la formation. 

 

http://www.area-centre.org/
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Coût de la formation  

 
 

Tarif adhérent AREA 
 

290,00€ HT (soit 348,00€ TTC) / personne  

 

Tarif non adhérent AREA 
 

350,00 € HT (soit 420,00€ TTC) / personne  

 

Le +  

 

 

• Un groupe de 12 participants maximum, tous professionnels de l’agroalimentaire 
afin de partager des expériences et des préoccupations concrètes. 

• Formation accessible aux personnes en situation de handicap. Afin de répondre 
aux différentes contraintes merci de nous contacter. 

 

http://www.area-centre.org/

